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Conclue, conformément aux dispositions de la Loi des Syndicats professionnels
fe 162, SoR.Q; 1941) et amendenonts, et de la Loi des Relations Ouvrijres
as 162, SRQ 1941) et amendements.

entre

RATS LE MESSAGER ST-MICHEL DE SHERBROOKE, ci-après appelé "L'EMPLOYEUR",

D'AUTRE L'UINON DES IMPRIMZURS DE SHERBROOKE, oi-aprds appalée
“LE SYNDICAT®, | €

LPSQUELLES PARTIES DFCLARENT ET CONVIENNENT CS QUI SUITS

Reconnaissances 1.« L'Employeur reconnaît le Syn'icat come agent négociateur
Eniieaias.… des ouvriers et ouvrières de la production à l'emploi de

1'Employeur, et que ladit Syndicat À tous les droits inhérents
À telle certification conformément au chapitre 1624, SoReQ}
1941 et ~mendements,

Maintenance Z2e+ Les ouvriers et ouvrières assujettis a la présonte convention
d'affiliation qui étaient nenbres du Syniioat au début des négociations, qui
et nouveaux le sont devenus depuis ou qui le deviendront plus tard, doivent, ;
sanloyds comme condition du maihtien de leur empléi, demourer merbres ©

cotisants du Syndicat pour la durée de la présonte convention. |
Dans un délai de trente jours, à compter du jour de son

embauchage, tout nouvel employé devra s'insorire membre cotisant
du ndicat, aux conditions prévues au paragraphe précédent du
présent article. |

Retenue 3. Si, À l'occasion d'une assmeblée régulière du Syndicat, une BD >
Eyniicale résolution ent dffment présentée at adoptée en faveur du prélde A

vement den contributions syniicales sur la paye, l'Emloyeur a a
s'engage A faire lallt préldvenent, une fois par mois, et À 3
renettre les argents ainsi perçus À l'officier désigné À cette _
fin par le Syndicat.

Agfichage Le= Il est convem que le Syndicat pourra afÎicher, dans l'établis ; J
d'assoublées sement de l'Employeur, en un endroit convenable, les avis relatifs p

aux assemblées syndicales.

Sonité de S5¢= Il est conven: qu'un comité de ralations industrielles sera
Balations formé dans l'établissement de l'Enmployeur, et les représentants
industrielles. des ouvriers sur ce comité seront choisis par le Syndicat, mais

parmi les employés ‘le l'employeur.
Le Syndicat pourra remplacer tout membre ouvrier du

comité À la suite de démission, absence incapacité d'agir-
ou pour tout autre raison jugée valable par be Syndicat. Crag

Le nombre des membres du comité sera déterminé arth [Olden
entente entre l'Employeur et les reprusentants du Syndicat,

Ce conité se réunira au moins une fois par mois et
en dehors des heures de travail, sauf les cas d'urgences

Le Comité de relations industrielles aura l'autorité
de discuter avec l'Employeur tous les griefs des employés, y
compris les cas de congé'iaments. Après étude et discussion
de chaque grief, la décision prise liera les parties après appro
bation par l'Employeur, le Comité ét l'Exécutif du Syndicat.
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l'occasion

malssance

Enbauchage le
nouveaux employés
et réduction du

personnel

Perminsion

d'absence.

5 ERC

Dans le cas ou le comité de relations industrielles
ne pourra en arriver À ume entente, la quostion en
litige sera rapportée à l'Exécutif du Syndicat qui
tenteray par ses roprésentants d'en arriver À une
conclusion a l'aniable avec l'Employeur.

be= S31 le ‘lésaccord subsiste entre les parties, après
avoir suivi la procédure prévue a l'article précédent,
le ou les’ griefs soront soumis À l'arbitrage,rwttwast
les dispositions do la loi des Différends Ouvriers de
Québec (c. 167, SeR.Q; 1941). La sentence arbitrale sera
finsle et liera les parties au même titre qu'une sentence
arbitrale remius en vertu du chapitre 169, S.R.Qe 1941,

7%- Dans le cas d'un congédiement recommu injuste, l'employé
congédié cera réinatallé dans ses fonctions avec paioment
rétroactif du salagre À compter ce la date du congédiement,

8,= Toute grève et toute contre-grève sont interdites pour la
durée de la présente convention.

9- Angnentation suivantes
Employés masculin 30.07 l'heure
Baployés féminins 0.04 *
Chefs de départements 0.10 *

Sur les salaires actuellement payés.

10,» A partir du ler janyiér 1948, la semaine normale de travail
sara de 45 heures réparties comme suits

lamdi À veniredis 7.30 a.m. A 12,00 a.m,
1.15 pete À 5045 pome

FETES: ‘ Les fôtes ahônées seront celles précisées dans le
décret relatif À l'Ampriserie. en plus le Vendredi Saint,

ll.- Tout emplayé restant à la disposition de l'Explayeur, à
l'usine, rocevra son salaire regulier pour ass heures d'atteats

12,= Les vacances payées des emplayés auront lieu aux dates
terminées À Imprimerie pour uns période de temps et

suivant le mode de rémmération prévus par l'Oxionnance
No. 3 de la Commission du Salaire Minimum, (septembre 1946).

13.+ À l'employé, chef de femtlle, À l'occasion Je la naissance
d'un enfant, 1'Employsur n'engage À accorder un congé/d'une
Journée. payé

Le= Avant d'enbaucher de nouveaux omployés, et avant de procéder,
s'4l y a lieu, A la réduction du nersonnel, l'emnloyeur
s'engage À consulter les reprisentants du ynileat et à
accorder la préférence aux membres dudit Syndicat auront la
préférence, du moment qu'ils seront qualifiés,

15.— L'Employeur accordera perninsion de s'absenter aux délégués
officiels choisis par Synlicat pour le représenter devant
une commission d'ennuste ou un conseil d'arbitrage,ex
assemblées du comité paritaire, de la Fédération et aux
congrès annuels.



 

Para 16.» la pays se fers chaque semaine, en monnaie légale du
Canada, et les détails suivants devront apparaître sur
ou dans l'enveloppe de pay:1

a) Nom et prénom du salariés
b) Date et période de la paves
€) Nombre d'heures régulières et supplémentaires;
d) Déiuction faites;
e) Montant net payd,

La jour normal do la paye sera le mardi, chaque semaine,

Validité des 17. 534 l'une ou l'autre des clauses de la présente convention
glauces étaient milles en regard des dispositions de la 126i, les autres

eliuses do la convention ne seront d'aucune manidre affectées
par cette nullité.

Convention 18.— Rien dans la présente convention n'est censé affocter les
dois droits de 1'Employour ou du 3yndicat garantis par des lois

ou décrets du gouvernement provincial ou du gouvernement
fédéral,

Durée de la 19.= La présente convention sera en vigueur pour une année, et
convantiqns prendra effet À cæmptur du dépôt prévu par la lois

se ronouvellera œutouatiquement d'année en année et à défaut
d'une partie d'aviser l'autre par éorit, dans un délai de
pas plus de moîxante jours ni de moins de trente jours avant
son expiration, de son intention d'y mettre fin ou le la modifier, p

 
FAIT A SHERBROOKE, le vingi~trosilme Jour du mois de

LY. MESSAGER 3T-MICHEL

Pers __signatarecillisible

 

 

L'UNION DES IMPRIMZURS DE SHERBROOKE
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